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  Abstract:- 
Despite the importance of the legal 

regulation of the procedures for the 
monitoring of the economic concentration 
operations by the legislator in different 
countries, the efforts made in this regard 
remain within their purely theoretical 
framework unless they are supported by 
genuine legal mechanisms that ensure 
compliance with necessities and 
requirements of the legislative oversight by 
all intended parties of the law, In 
connection with this, many countries have 
tended to create an institutional framework 
that carries out the task of protecting 
freedom of competition and confronting 
monopolistic practices, by establishing 
independent specialised technical 
administrative agencies - according to the 
prevailing circumstance - that assume the 
function of controlling the competitive 
market, and monitoring economic 
operations. 

Due to modernity of the competition 
law and the prevention of monopoly in Iraq 
firstly, and the apparent legislative 
shortcomings that marred the provisions of 
the aforementioned law regarding the 
special provisions of the council for 
competition affairs and prevention of 
monopoly that were stipulated in Chapter 
Two of the Law (Articles 4-8), we decided 
to discuss in this research the institutional 
framework for monitoring economic 
concentrations, by dividing it into two 
sections, In the first, we explain the 
mechanism for establishing the agency 
concerned with competition and preventing 
monopoly, and we devote the second to 
researching the specialities of this agency, 
adopting the approach of comparative legal 
study between French, Egyptian and 
Emirati law and Iraqi law. 

Key words: Monitoring the economic 
concentration - Law of Competition and 
Prevention of Monopoly 
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Article (L.461-1): 
(I- L'Autorité de la concurrence est une autorité administrative indépendante. Elle veille 

au libre jeu de la concurrence. Elle apporte son concours au fonctionnement 
concurrentiel des marchés aux échelons européen et international. 

« II- Les attributions confiées à l'Autorité de la concurrence sont exercées par un collège 
composé de dix-sept membres, dont un président, nommés pour une durée de cinq 
ans par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'économie. 

« Le président est nommé en raison de ses compétences dans les domaines juridique et 
économique, après avis des commissions du Parlement compétentes en matière de 
concurrence. 

« Le collège comprend également: 
« 1° Six membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la 

Cour des comptes ou des autres juridictions administratives ou judiciaires ; 
« 2° Cinq personnalités choisies en raison de leur compétence en matière économique ou 

en matière de concurrence et de consommation ; 
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« 3° Cinq personnalités exerçant ou ayant exercé leurs activités dans les secteurs de la 

production, de la distribution, de l'artisanat, des services ou des professions libérales. 
« Quatre vice-présidents sont désignés parmi les membres du collège, dont au moins 

deux parmi les personnalités mentionnées aux 2° et 3°. 
« III- Le mandat des membres du collège est renouvelable, à l'exception de celui du 

président qui n'est renouvelable qu'une seule fois). 
 

Article (L.461-4): 
(L'Autorité de la concurrence dispose de services d'instruction dirigés par un rapporteur 

général nommé par arrêté du ministre chargé de l'économie après avis du college 
…). 
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(27)Article (L.462-1): 
(L'Autorité de la concurrence peut être consultée par les commissions parlementaires sur 

les propositions de loi ainsi que sur toute question concernant la concurrence. Elle 
donne son avis sur toute question de concurrence à la demande du Gouvernement. 
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Elle peut également donner son avis sur les mêmes questions à la demande des 
collectivités territoriales, des organisations professionnelles et syndicales, des 
organisations de consommateurs agréées, des chambres d'agriculture, des chambres 
de métiers ou des chambres de commerce et d' industrie, de la Haute Autorité pour la 
diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet, en ce qui concerne les 
intérêts dont elles ont la charge).  

(28)Article (L.462-3): 
(L'Autorité peut être consultée par les juridictions sur les pratiques anticoncurrentielles 

définies aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5 ainsi qu'aux articles 81 et 82 du 
traité instituant la Communauté européenne et relevées dans les affaires dont elles 
sont saisies…).                  

(29)Article (L.462-4): 
(L'Autorité de la concurrence peut prendre l'initiative de donner un avis sur toute question 

concernant la concurrence. Cet avis est rendu public. Elle peut également 
recommander au ministre chargé de l'économie ou au ministre chargé du secteur 
concerné de mettre en œuvre les mesures nécessaires à l'amélioration du 
fonctionnement concurrentiel des marches).  

(30)Article (L.462-2): 
(L'Autorité est obligatoirement consultée par le Gouvernement sur tout projet de texte 

réglementaire instituant un régime nouveau ayant directement pour effet: 
 1° De soumettre l'exercice d'une profession ou l'accès à un marché à des restrictions 

quantitatives ;                                                                                    
 2° D'établir des droits exclusifs dans certaines zones ;                                      
 3° D'imposer des pratiques uniformes en matière de prix ou de conditions de vente).  

 
Article (L.462-5): 
(I-L'Autorité de la concurrence peut être saisie par le ministre chargé de l'économie de 

toute pratique mentionnée aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5, ou de faits 
susceptibles de constituer une telle pratique, ainsi que des manquements aux 
engagements pris en application de l'article L. 430-7-1 ou pris en application des 
décisions de concentration intervenues avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 
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2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la régulation de la 
concurrence.                                         

II.-Pour toutes les pratiques mentionnées aux articles L. 420-1, L. 420-2 et L. 420-5, 
l'Autorité de la concurrence peut être saisie par les entreprises ou, pour toute affaire 
qui concerne les intérêts dont ils ont la charge, par les organismes mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article L. 462-1.  

 III.-Le rapporteur général peut proposer à l'Autorité de la concurrence de se saisir 
d'office des pratiques mentionnées aux I et II et à l'article L. 430-8 ainsi que des 
manquements aux engagements pris en application des décisions autorisant des 
opérations de concentration intervenues avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 
2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la régulation de la 
concurrence). 
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Roger Bout , Ronan David , Marc Bruschi , et al., Lamy droit économique: concurrence , 
distribution , consummation , Lamy , 2005. Dernière Mise à jour 09/2016 , p 7-9.     
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